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Ville d'Orange  I

i lère Séance  du ConseilMunici'ûal  I
I du vendredi3  iuillet  2020  à l'Espace  Daudet  I

CôMt'ibnt,putæ  »ommaidF,

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  /e VINGT ET LE TROIS JUILLET  à NEUF HEURES, le

Conseil Municipal  de la Commune d'ORANGE, 1également convoqué le 29 juin 2020, s'est

réuni à lEspace  Daudet, en session du mois de JUILLET  ;

Sous la présidence  de M. Armand  BEGUELIN,  doyen  d"âge des conseillers

ETAIENTPRESENTS  :

M. Jacques BOMPARD, Mme Marie-France LORHO, M. Yann BOMPARD, Mme Marie-

Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Catherine GASPA, M. Xavier  MARQUOT, Mme

Marcelle  ARSAC,  M. Jean-Pierre  PASERO,  Mme Christine  LOPEZ,  M. Jonathan

ARGENSON,  Mme  Joëlle  EICKMAYYER,  M. Pierre  MARQUESTAUT,  M. Claude

BOURGEOIS,  Mme Vaherie ANDRES,  M. Patrice  DUPONT,  Mme  Aline  LANDRIN,

M. Jean-Michel  BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, M. Nicolas ARNOUX, Mme Muriel

BOUDIER,  M. Quentin  THOMAS,  Mme Christiane  JOUFFRE,  M. Michel BOUYER,

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE,  Mme Chantal GRABNER, Mme Carole NORMANI,

M. Gilles LAROYENNE, Mme Déborah SOLIMEO, M. Bernard VATON, Mme Fabienne

HALOUI  et M. Patrick  SAVIGNAN, Conseillers  Municipaux.

Absente  excusée  :

MmeCélineBEYNEIX  quidonnepouvoirà  M. YannBOMPARD

Absent  :

M. Xavier  MAGNIN

Conformément  à rarticle  L :À21-î5  du Code Général  des Collectivités  Territoriales,

M. Quentin THOMAS est nommé secrétaire  de séance.
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Monsieur  Jacques  BOMPARD,  Maire sortant,  déclare  la séance  ouverte.

Puis il fait l'appel  des élus et soumet  le procès-verbal  sommaire  de la séance  du 17 juin 2020 à

l'approbation  du Conseil.

Ce dernier  est approuvé  à la majorité.

Ensuite, Monsieur  Jacques  BOMPARD  donne lecture des résultats  constatés  aux procès-verbaux  des élections

du 28 juin 2020.

*  Inscrits:  18911

*  Votants  : 7 436

*  Nuls : 0

*  Blancs : 235

*  Exprimés  : 7 201

Ont obtenu :

- Pour la liste «Bompard  2020 -  Nous maintiendrons  )) :

- Pour la liste « Le printemps  pour Orange  )) :

- Pour la liste « Décidons  Orange Solidaire  et Ecologique  )) :

- Pour la liste (« Orange  Avenir  » :

4 057 voix

1 477 voix

1107  voix

566 voix

Monsieur  Jacques  BOMPARD  donne la présidence  de la séance  à Monsieur  Armand BEGUELIN,  doyen d'âge

des membres du Conseil Municipal, conformément  à l'article L 2122-8 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Monsieur  Armand  BEGUELIN  constate  que le quorum  est atteint  et fait procéder  à l'élection  du Maire.

1 ELECTION  DU MAIRE

Seul,  M. Jacques  BOMPARD  présente  sa candidature.

Les résultats  de l'élection  sont  les suivants  :

- Nombre  d'enveloppe  déposé  dans  l'urne

- Nombre  de bulletins  déclarés  nuls :

- Nombre  de bulletins  blancs  :

Nombre  de suffrages  exprimés

Monsieur  Jacques  BOMPARD  est proclamé  Maire,
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34

3

3

28

2 CREATION DE DIX POSTES D'ADJOINT

% Le Conseil Municipal DECIDE la création de dix postes d'Adjoints au Maire.

4 VOIX  CONTRE  (M. VATON,  M. LAROYENNE,  Mme NORMANI  et Mme SOLIMEO)

30 VOIX  POUR

ADOPTE  A LA MAJORITE

3 ELECTION  DES  ADJOINTS

Monsieur le Maire propose la liste suivante des adjoints

Oü - M. Yann BOMPARD
02 -  Mme Marie-Thérèse GALMARD

03 -  M. Denis SABON



04 -  Mme Joëlle EICKMAYER

05 - M. Jean-Pierre  PASERO

06 -  Mme Muriel BOUDIER

07 -  M. Jonathan ARGENSON

08 -  Mme Marcelle ARSAC

09 -  M. Claude BOURGEOIS

10 -  Mme Catherine GASPA

Les résultats de l'élection sont les suivants :

- Nombre d'enveloppe  déposé dans l'urne

- Nombre de bulletins déclarés nuls :

- Nombre de bulletins blancs :

- Nombre de suffrages  exprimés :

34

2

4

28

La liste des adjoints dont la tête de liste est M. Yann BOMPARD est élue.

4
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LECTURE ET REMISE DE LA CHARTE DE L'ELU LOCAL

Monsieur le Maire lit la charte de l'élu local. Celle-ci est remise à tous les membres du Conseil
accompagnée des dispositions concernant les conditions d'exercice des mandats municipaux
(chapitre lll du C.G.C.T.) en application de l'article L. 2121-7 du C.G.C.T.
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5 DELEGATIONS  DU CONSEIL  MUNICIF'AL  DONNEES  A MONSIEUR  LE MAIRE

% LeConseilMunicipalDONNEDÉLÉGATlONaunouveauMaireenvertudel'articIeL.2122-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales pour prendre les décisions dans les matières
prévues au C.G.C.T.

6 VOIX CONTRE (M, VATON, M. LAROYENNE, Mme NORMANI, Mme SOLIMEO, M. SAVIGNAN et
Mme HALOUI)

28 VOIX POUR
ADOPTE A LA MAJORITE

La séance  est levée à 1l H 30

Vu pour  être affiché  le :

et publié  sur  le site  internet  de la Ville

Conformément  aux prescriptions  de l'article L 2121-25 du

Code (ÀnéraÎ  des Coffectivités Territoriales.

Les déljMratjons  peuvent être consujtées auprès des

services inMressÉ,s conformément  à l'article L 212j-26  du

Code (Àrueral  des Collectivibas Territoriales.
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